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Contexte :
Ce poster présente les résultats d’une Recherche-Action commanditée par l’Office de la Naissance et de l’Enfance en Communauté française de Belgique et menée par 
l’APES-ULg (Ecole de santé publique de l’Université de Liège) et l’APALEM (CHR Citadelle de Liège) à propos de l’organisation d’un entretien au 4e mois de grossesse. 
Ces résultats sont le fruit des réflexions croisées des professionnels – Travailleurs Médico-Sociaux de l’ONE et accoucheuses - travaillant en périnatalité dans le centre 
hospitalier régional (CHR) de la Citadelle, au CHR de Charleroi et à la Consultation Prénatale de quartier des Marolles.
Si au départ, la recherche visait à tester la réalisation d’entretiens prénataux, il est très vite apparu que ce type d’entretien existait déjà sous d’autres formes et que les 
changements à introduire  se situaient dans le champ de la communication entre les professionnels. 
Rapports disponibles sur http://orbi.ulg.ac.be
G. Absil et al, Projet de soutien à la parentalité en consultation prénatale. De l'expérience des professionnels au référentiel, 2008
G. Absil et al, Utilité et conditions d'applicabilité d'un guide d'entretien dans le cadre du suivi de la femme enceinte, 2006

Une question de communication ?
Une partie importante des résultats de cette Recherche-Action montrent l’importance d’une meilleure communication entre les professionnels pour assurer le bien-être et le 
suivi des futurs parents. La communication entre les professionnels recouvre tout autant les questions de partage d’information, d’organisation du travail en équipe que des 
questions de culture de travail . Le schéma ci-dessous présente les conditions préalables à institutionnaliser et les objectifs à travailler collectivement pour permettre aux 
professionnels de la périnatalité d’améliorer la qualité de la communication. 
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Conclusion

Les conditions préalables et les objectifs issus de cette Recherche-Action forment un socle négociable à partir duquel les professionnels et les institutions peuvent se mettre en 
projet pour améliorer la qualité des services périnataux. 
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Relations entre les 
professionnels et les futurs 

parents
• Assurer des espaces de 
dialogues avec les futurs parents
• Gérer les incohérences entre 
les recommandations
• Respecter les limites de son 
mandat de professionnel

Collaboration entre les 
professionnels :

• Améliorer les relations et les   
collaborations entre l’hôpital et les 
Consultations Prénatales
• Impliquer les institutions et leurs 
représentants
• Créer, soutenir des lieux de 
concertation et de dialogue entre 
les professionnels
• Mettre en place une réflexion sur 
le secret professionnel partagé

Offres de services : 
• Accepter la variabilité
d’organisation des projets en 
fonction des contraintes de 
chaque maternité
• Accepter le manque 
d’uniformité des messages, 
mais veiller à ce qu’il ne soit pas 
un facteur de défiance

Répertorier les 
supports et 

projets déjà
réalisés , comme 

points d’appui pour 
le dispositif
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